
Suite à de nombreux désistement lors des compétitions de la saison 2016-2017, provoquant des 

problèmes de préparation pour les gymnastes et les entraineurs, nous souhaitons mettre en place 

une charte devant être signée par le gymnaste lui-même, ainsi que par ses parents et/ou tuteur légal. 

 

CHARTE DE LA /DU GYMNASTE EN COMPETITION : 

 Je m’engage à être présente à la plupart des entraînements pendant toute la saison et plus 

particulièrement lors de la période compétitive. 

 Je m’engage à participer à toutes les compétitions de la saison 

 Je m’engage à dire bonjour à tous les entraîneurs présent à mon arrivée. 

 Je m’engage à me comporter de manière respectueuse avec les autres gymnastes et avec 

tous les adultes présents au gymnase. 

 

 

CHARTE DES PARENTS DE GYMNASTE EN SECTION COMPETITION : 

 Je m’engage à amener mon enfant à l’heure (l’heure indiquée est l’heure du début de 

l’entrainement) 

 Je m‘engage à prendre connaissance des dates des compétitions le plus tôt possible et à 

bloquer ces week-end pour que mon enfant puisse participer à toutes les compétitions 

 Je m’engage à prendre rendez vous chez le médecin le plus tôt possible lorsque mon enfant 

se blesse ou se plaint de douleurs physiques. 

 Je m’engage à faire en sorte que mon enfant participe à tous les stages proposés 

Toute absence jugée irrecevable lors d’une compétition entrainera une mutation de votre enfant en 

groupe loisir. 

Nom, Prénom et Signatures, précédées de la mention  « lu et approuvé » : 

La/le gymnaste :    mère/tutrice légale :  père/tuteur légal : 

 

 

 

Votre enfant a choisi ou a été choisi pour être en section compétition. Peu de place sont disponibles 

par rapport au nombre de demandes. 

Il est donc primordiale que la compétitrice/ le compétiteur soit motivé(e) et disponible, dans le cas 

contraire, la place sera donné (e)  à un(e) autre. 


